
BONS    

 Fournitures Scolaires 

Rentrée 2023 

Nouveau ! 
Pour les élèves fréquentant un établissement secondaire (en présentiel) 

Jusqu’à moins de 19 ans au 31/12/2023 sous condition 
 
 
 
 
 

Coupon à remplir :     

Disponible dans le hall de la mairie ou téléchargeable sur le site de la commune  
 

A nous remettre en Mairie avec OBLIGATOIREMENT présentation : 
 
 
 

         Pour les Enfants jusqu’à 16 ans révolus au 1er septembre 2023 : 
 

Livret de famille (ou carte d’identité de l’enfant)  et  Justificatif de domicile 

 
Entre début juillet et fin octobre 2023 

 
 
 
 

Pour les jeunes entre 16 ans révolu au 1er septembre et moins de 19 ans au 31 décembre 2023 
 

Livret de famille (ou carte d’identité de l’enfant) et  Justificatif de domicile 
 

+ certificat de scolarité en cours de validité au 1er septembre 2023 

 

Entre début septembre et fin octobre 2023 
 

En échange, nous vous remettrons les bons 
 


